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Nouvelles des Sections.

Genève. — Avec septembre a recommencé l'activité du Comité,
dont le premier soin a été de convoquer une Assemblée générale
extraordinaire, pour épuiser l'ordre 'du joui' de la précédente Assemblée

d'été. Cette réunion a eu lieu le 28 septembre, et a d'abord
décidé d'élever la cotisation à 2 fr. 50 pour pouvoir faire face à de

nouvelles dépenses, comme à la'forte cotisation votée celte année à la
Caisse Centrale. Ou a ensuite entendu le rapport de la Commission,
d'enquêle sur l'égalité des salaires à Genève, puis celui de Mt'e Guibert

sur l'Assemblée de Berne. A ces rapports concernant l'activité
passée de l'Association genevoise ont été ajoutées plusieurs communications

très importantes relatives à l'activité future, soit celle de l'hiver
1918-191,9: 1° Les thés de membres seront maintenus, malgré les
difficultés actuelles, et auront lieu, comme par le passé, le premier
lundi de chaque mois, a 8 h. 30. Ils serorit' consacrés cette année à

l'étude des Partis politiques à Genève, et ä chaque séance les partis
seront invités successivement à déléguer un orateur qui exposera
l'histoire, l'origine, le but, le programme, les .moyens' d'action de
chacun d'eux. Ce seront là des séances originales, et d'un intérêt tout
spécial pour les suffragistes. — 2° Pour répondre à la circulaire du
Comité Central concernant l'éducation politique pratique des femmes,
il sera organisé, avec le concours en tout cas de l'Union des Femmes,

et peut-être plus tard d'autres Sociétés féminines, des séances où
seront exposées objectivement, par des orateurs compétents, les questions

soumises à la votation populaire, devfaçon que les futures,
électrices sachent quelle attitude elles adapteraient, si. elles avaient le
droit de vote. Et en second lieu, quand des lois intéressant les
femmes seront discutées pan- le Grand Conseil, des. assemblées
féminines seront convoquées' pour étudier ces questions au point de vue
féminin, et envoyer aux autorités l'opinion motivée de celles que ces

sujets concernent directement (hygiène populaire, salaires, législation
ouvrière, assurances', questions sociales, etc.). La! mise en pratique
de ce programme a commencé .dès le 4 octobre par une séance du
plus vif intérêt, dans laquelle M. de Meutron, ancien député, a exposé
l'historique des mouvements- en faveur de la Représentation
proportionnelle fédérale, et les avantages el les jnconvénieuts de ce système
électoral. — 3° Le Comité et la Commission d'action ont nus à l'étude
sérieusement la grosse question d'une initiative populaire en faveur
du vote féminin, et, bien que favorables en principe à cette idée,
ont jugé sage, avant de prendre une décision quelconque, de
consulter l'opinion publique à cet égard, soit îles femmes sur lesi épaules
desquelles reposera le travail considérable de cette campagne, et les
hommes qui, en dernier ressort, nous donneront ou nous refuseront
le droit de vote. Deux réunions par .invitation auront donc lieu dans
le courant de l'automne, et, dans la: première, il sera fait comprendre

sérieusement à un grand nombre de femmes', suffragistes
amateurs, que le moment est venu, si elles veulent vraiment le vole, de
travailler pour lui et de lui faire même quelques sacrifices. —
L'Assemblée, après avoir manifesté sa1 Vive approbation pour ce
programme de travail, a encore entendu une communication envoyée
par M. de Morsier sur une enquête à mener dans les milieux
parlementaires sur les opinions suffragistes des députés, puis elle a eu
l'élrenno de la collection de clichés commencée par l'Association, et
dont toute la série a été très vivement admirée. C'est Un début qui
fait bien augurer du 'travail de l'hiver. E. Gd.

Neuchâtel. — Le Comité de l'Union féministe pour le Suffrage
a repris ses séances, sans pouvoir établir pour l'hiver un programme
d'action bien défini. Celui-ci dépendra des événements, principalement

de la tournure que prendra au Grand Conseil la question du
suffrage féminin. En prévision de la session d'octobre, et sur la
proposition de Mf'c Rigaud, il a été demandé au Comité Central de
l'A. S. S. F. de faire imprimer le message du président Wilson aux
suffragistes françaises; cette petite feuille, distribuée aux députés de

tous nos cantons-, ne manquerait pas de les influencer favorablement.
— Une lettre circule entre les Sociétés suffragistes du canlon et sera
adressée au Conseil d'Etat, pour le prier de nommer des femmes dans
la Commission d'experts qui va être chargée d'examiner le projet de

loi sur les apprentissages, tout en lui soumettant une liste de candii
dates de différentes professions. Pour ce qui est des affaires com-
tmunales, à l'occasion d'une vacance qui s'est produite à la Commission

scolaire, l'U. F. S. a proposé la candidature de M™* R. Mounier,
qui a été présentée pai- le parti libéral, et qui a été élue à Tunani-
nimité. L'U. F. S. vient de demander au Conseil général de faire
entrer des femmes dans la Commission des hôpitaux, en présentant

quatre candidates. Elle ne perd pas de vue la Commission de
ravitaillement, qui est à l'étude. — Deux conférences sont prévues pour
octobre. L'une de M. P. Reymond, sur la représentation proportionnelle,

avec exercices pratiques et discussion, qui précédera de queti
ques jours'la votation populaire du 13 octobre; l'autre, de M. le Dr
Paris et M. de Maday, sur les écoles sociales pour femmes.— L'U. F. S.

se propose d'organiser un cours d'instruction civique, dont le sujet
reste à préciser. — Les- séances seront facilitées par l'agi-andissemer'
du Cercle Féminin, qui, sans changer d'immeuble, a passé dans desi

locaux plus spacieux, ce qui lui permet de réaliser un de ses buts en
s'ouvrant à diverses Sociétés féminines pour leurs séances ; signalons
parmi elles les Eclaireuses, la Société des Employées de bureau, un
groupe de dessinatrices, etc. .Cette extension nécessite un appel de

fonds; une vente est en préparation pour le 24 octobre. E. P.
¦

A travers les Sociétés féminines
Genève. — Union des Femmes. — En septembre, le Comité

prépare le travail, et les membres ne s'en rendent compte qu'en octobre.

C'est ainsi que, bien que le Comité se fût réuni régulieremenli
depuis plusieurs semaines, la première séance de la nouvelle année
de travail a été le thé de membres du 3 octobre. Mme Lily Pommier
y a parlé avec beaucoup de chaleur de Florence Nightingale, reprenant

et développant l'étude sur ce sujet, si appréciée de nos lecteurs,
dont le Mouvement Féministe a eu la primeur. Cetle causerie sera
la: première d'une série de six ou 'sept, tous les thés de membres de

PUBLICATIONS FÉMINISTES ET D'INTÉRÊT FÉMININ
en vente à l'Administration du Mouvement Féministe. Les envois ne sont

faits que contre remboursement, versement au compte de chèques I. 9411,

ou expédition de la valeur de la commande en timbres-poste. Les frais
de port sont à la charge du destinataire.

A. de Morsier : Pourquoi nous demandons le droit de vote;pour
la femme. 1 brochure : 20 centimes.

Dr M. Müret : L'Eternelle Mineure. 1 brochure : 20 centimes.

Paul Vallottôn, pasteur : Le suffrage féminin à la lueur du grand
orage. 1 broch. : 40 centimes.

Benj. Vallottôn : La Femme et le droit de vote. 1 broch., 20 cent.

L. Bridel : Questions féministes. 1 brochure:. 50 centimes.

Emilie Gourd : Femmes suisses au service de, la patrie, jadis,
aujourd'hui et demain. 1 broch. : 25 cent.

L. Hautesource : Le suffrage féminin. 1 broch.: 20 centimes.

L'Union des Femmes de Genève. Ses origines. Vingt-cinq ans
d'activité. 1 broch. : 25 centimes.

Le Suffrage des Femmes en pratique. 1 vol. : 1 fr. 80.

Annuaire féminin suisse. 2me vol. (1917) : 3 fr. 50.

Jus Suffragii, organe mensuel de l'Alliance internationale pour
le Suffrage des Femmes. Edition française. Le n° : 40 cent.
Abonnement : 5 fr. : ,—

Calendrier suffragiste pour 1918: 25 centimes.

Pourquoi nous demandons le droit de vote. Une feuille volante de

propagande. Le mille: 10,fr.; le cent: 1 fr.
Carte suffragiste des Etats-Unis en 1869 et en 1918. Une feuille

volante de propagande. La pièce: 5 centimes; le cent: 80
centimes.

La Femme et la Constitution genevoise. 1 feuille volante de pro¬
pagande. Le cent : 75 centimes.

Carte postale avec pensées suffragistes. La douz. : 25 centimes.

Magali Hello : Fallait-il la guerre? 1 broch. : 25 centimes.

Anton Suter : Le droit de vote des femmes au Parlement vaudois.
1 broch.: 10 centimes.

A. de Maday : Le droit des femmes au travail. 1 vol. : 3 fr. 50.

Id. Les femmes et les tribunaux de prud'hommes.
1 brochure : 75 centimes.

A. Zollikofer : Enquête sur les conditions de travail des gardes-
malades en Suisse. 1 broch. : 50 centimes.

E. Rudolph : L'Alliance nationale des Sociétés féminines suisses.
1 broch. : 10 centimes.

M118 A. Mayor : La Tutelle féminine. 1 brochure : 10 centimes.

La loi fédérale sur VAssurance-maladie et ses avantages pour les

femmes. 1 brochure: 25 centimes.
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